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de tous les Bretons, montrent bien que ce peuple à foi
vive et forte est originaire de Bretagne.

Dès le siècle dernier, les archives de la paroisse et la
tradition rapportent que la fête de sainte Anne était
célébrée avec une pompe, une solenfité particulière.
Il en était de même de l'octave entière, où des offices
publics avec grand'messe et sermons avaient lieu
chaque jour. C'était un temps de pèlerinage en règle.
Il y avait concours de confesseurs pour les paroissiens
de saint Thomas et pour ceux des paroisses plus
rapprochées, qui se rendaient en foule au sanctuaire de
la sainte. Ces exercices religieux étaient une.sorte de
retraite où l'on venait chercher avec la guérison de
l'âme les bienfaits du corps. La piété des fidèles était
encore stimulée par la faveur rare à cette époque en
notre pays, d'ue indulgence plénière que l'on paavait
gagner toup les jours de l'octave, en vertu d'un indult
Accordé en 1787.

«Un motif spécial de dévotion envers sainte Anne
venait s'ajouter aux autres pour les paroissiens de
Saint-Thomas. Tous les printemps le plus grand
nombre des jeunes gens, et même beaucoup d'hommes
mariés, s'embarquaient sur de frêles barques ou des
goëlettes pour se rendre à Percé et aux différents
endroits de pêche de la Gaspésie, sur les côtes de l'océan.
Il fallait parcourir une aistance d'environ deux cents
lieues, partie sur le fleuve Saint-Laurent, partie sur
l'océan Atlantique, exposés à de grands dangers.
Avant le départ on allait invoquer sainte Anneet l'on
mettait à la voile avec confiance, guidés par l'Etoile
des mers, et sainte Anne, protectrice du voyageur.
Comment pourrait-on redouter la temp'te quand on
est sous la garde de Marie et de sa mère ? A l'époque de
la fêtc de sainte Anne, arrivait le moment où une partie
des pêcheurs devaient se remettre en route pour rega-
gner le foyer; la pêche dite " pêche d'été " allait finir.
D'humbles suppliants, des enfants, des épouses, des
pères et des mères faisaient, du sanctuaire de sainte
Anne, monter vers le ciel leurs prières, pour obtenir à


